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IrIINISTERE DES TRANSPORTS MARITIMES

ET DE LA MARINE MARCHANDE

.Arrete n u 6465 du 18 aout 2009 portant attnbunons
des bureaux des delegations maritimes de la direction generale
de la marine rnarchande.

Le ministre des transports maritimes
et de la marine marchande,

Vu la Constitution :
Vu Ie reglement n? 03-01 du 3 aofrt 2001 portant adoption du
Code communautaire revise de marine marchande :
Vu le decret n° 99-94 du 2 juin 1999 portant attributions
et organisation de la direction generale de la marine
maTr'h::lndp. :
Vu Ie decret n° 2005-184 du 10 mars 2005 relatif aux attribu­
tions du ministre des transports maritimes et de la marine
marchande:
Vu Ie decret n° 2005-323 du 19 ju1llet 2005 portant organisa­
tion du ministere des transports maritimes et de la marine
marchande :
Vu le decret n" 2008-320 du 5 aout 2008 portant attributions
et organisation de l'inspection generale des affaires maritimes
et portuaires ;

Vu le decret nO 2007-615 du 30 decernbre 2007 portant nomi­
nation des membres du Gouvemement.

Arrete:

TITRE I : DlSPOSmONS GENERALES

Article premier : Le present arrete fixe, conformement aux dis­
positions du decret n? 99-94 du 2 juin 1999 susvtse, les attri­
butions des bureaux des delegations maritimes.

Article 2 : Les delegations maritimes sont dmgees et anlmees
par des delegues maritimes qui ont rang de chef de service.

Elles sont chargees, dans chaque aire maritime, des gens de
mer, des transports maritimes, de la navigation et de la secu­
rite maritimes.

Article 3 : Les delegations maritimes sont Implantees dans le
departement de Pointe-Noire et dans le departement du
Kouilou.

TITRE II : DE L'ORGANlSATlON
ET DES ATIRIBUTIONS

Arttr-le 4 : ~haqt1p. dp.legatlon maritime. outre le secretariat.
comprend :

- le bureau des gens de mer;
- le bureau des transports maritimes ;
- le bureau de la navigation et de la securtte maritimes.

CHAPITRE ] : DU SECRETARIAT

Article 5 : Le secretariat est dmge et anime par un secretalre
qui a rang de chef de bureau,

A ce titre, Il est charge, notamment, de

- l'administration du personnel et des finances ;
- la reception et l'executlon du courrter ;
- l'analyse sommatre des correspondances et autres docu-
ments:

- la satsie et la reprograplue des correspondances et autres
documents admtmstratlfs et d'une maniere generate de
toutes les autres taches qut peuvent lui etre conflees.

CHAPITRE II : DU BUREAU DES GENS DE MER

Article 6 : Le bureau des gens de mer est dlnge et antme par
un chef de bureau. A ce titre, 11 est charge, notamment, de :

- veiller a une bonne application des textes relatlfs au travail
maritime:

- etablir les actes d'etat civil, les proces-verbaux de dtspa­
rition ou de deces des marins et des passagers, ou tous
autres actes relatlfs aux gens de mer:

- veiller a la sante et a l'hygiene des gens de mer ;
- controler les conditions d'hygiene et d'habitabilite a bard

des navtres ;
- ve1ller a l'aptitude physique des equipages;
- ve1ller a la prevention des accidents du travail maritime.

CHAPITRE III ; DU BUREAU DES TRANSPORTS MARITIMES

Article 7 : Le bureau des transports maritimes est dirtge et
antme par un chef de bureau.

A ce titre, 11 est charge, notamment, de

- mettre en application la politlque du Gouvernement en
matiere de transports maritimes ;

- pernemer a relaborauon des proJets d'amenagement, d@
construction et de developpement des ports maritimes et
sulvre leur mise en oeuvre ;

- assurer Ie suM de l'admmtstration des ports maritimes et
des acnvnes portuaires ;
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- veiller, de concert avec lee administrations tnteressees. Ii la
promotion du transport multimodal et a la facilitation des
formahtes admlnistratfves et jurtdlques :

- mettre en application la reglementation relative a l'acces et
~ l'!'xert'I~f" dp~ pTnfe~~inns rnartttrne-s et d'arrxtltatres df"
transports maritimes ;

- veUler a une bonne application de la reglementatton en
matiere de transport maritime :

- veiller au controle des affretements des navires.

CHAPITRE IV : DU BUREAU DE I.A NAVIGATION
ET DE LA SECURlTE MARITIMES

Article 8 : Le bureau de la navigation et de la securite ma­
ritimes est dmge et anlme par un chef de bureau.

A ce titre, il est charge. notamment, de ;

- veUler a une bonne application de la reglementatton rela­
tive Ii la secunte de la navigation. a la protection du milieu
marin, a la sauvegarde de la vie humame en mer. a la ges­
tton du dorname public mannme et au transport des mar­
chandises dangereuses:

- participer a la coordmatjon des plans d'urgence en matiere
de prevention et de lutte contre la pollution marine :

- assurer la police et la securtte de la navigation maritimes ;
- assurer la gestton des epaves maritimes ou autres obstacles
a la navigation :

- veUler au respect des procedures en matiere de signaltsa­
tion et de bnlleage mo.rltbnes ;

- suivre l'amenagement et le maintien en etat de navigabtlite
du plan d'eau maritime.

TITRE 1II : DlSPosmONS DIVFRSRS
ETFrNALES

Article 9 : Les delegues maritimes et II'S chefs de bureau sont
nommes par Ie mmlstre charge de la marine marchande.

Article 10 : Le present arrete, qui abroge toutes dispositions
anteneures contratres, sera enregtstre, pubhe au Journal offt­
ciel et communique partout ou besom sera.

Fait Ii Brazzaville. Ie 18 aout 2009

Martin Parfait Aime COUSSOUD MAVOUNGOU


